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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

L’article 1er de la loi du 3 avril 1955 modifiée instituant l’état 
d’urgence dispose que « l’état d’urgence peut être déclaré sur tout ou partie 
du territoire métropolitain, des départements d’outre-mer, des collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et en 
Nouvelle-Calédonie, soit en cas de péril imminent résultant d’atteintes 
graves à l’ordre public, soit en cas d’événements présentant, par leur nature 
et leur gravité, le caractère de calamité publique ».  

À la suite des attentats coordonnés ayant frappé Paris le 
13 novembre 2015, l’état d’urgence sur le territoire métropolitain a été 
déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 relatif à la 
proclamation de l’état d’urgence à compter du 14 novembre à zéro heure.  

Par décret n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application 
outre-mer de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955, il a également été déclaré en 
Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin à compter du 19 novembre 2015 à 
zéro heure.  

La gravité des attentats, leur caractère simultané et la persistance de la 
menace à un niveau inédit sur le territoire national ont ensuite justifié la 
prorogation de l’état d’urgence pour une durée de trois mois par la 
loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015, puis, une nouvelle fois, pour la 
même durée à compter du 26 février 2016, par la loi n° 2016-162 du 
19 février 2016.  

Depuis le 26 février, l’usage des mesures exceptionnelles prévues 
dans le cadre de l’état d’urgence a été mesuré mais nécessaire.  

Ainsi, depuis cette date, 122 perquisitions administratives ont eu lieu, 
soit nettement moins qu’au cours de la première période (3 427). En 
revanche, en dépit de leur nombre bien inférieur, ces dernières ont concerné 
des individus plus dangereux et ont, proportionnellement, permis de révéler 
plus de cas de menace grave pour l’ordre et la sécurité publics : ainsi, 
155 armes ont été saisies depuis le 26 février, contre 588 entre le 



- 4 - 

14 novembre 2015 et le 25 février 2016, attestant que les perquisitions ont 
ciblé des personnes particulièrement dangereuses. Au total, depuis le 
déclenchement de l’état d’urgence, 743 armes ont été ainsi neutralisées. 
Parmi elles, 75 étaient des armes de guerre. 

De manière générale, depuis le début de l’état d’urgence, 
592 perquisitions administratives ont donné lieu à l’ouverture d’une 
procédure judiciaire : 222 du chef d’infraction à la législation sur les armes, 
206 du chef d’infraction à la législation sur les stupéfiants et 164 pour 
d’autres motifs. 67 peines ont d’ores et déjà été prononcées à l’issue de ces 
procédures judiciaires, et 28 informations judiciaires ont été ouvertes. Sous 
réserve des suites d’enquête, 56 personnes ont à ce jour été placées en 
détention.  

Au 25 février 2016, 268 personnes étaient assignées à résidence et 
conformément à la décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015 du 
Conseil constitutionnel, ces mesures ont pris fin de plein droit à cette 
échéance. Après réexamen de chaque situation, 70 assignations ont été de 
nouveau prononcées dès le début de la nouvelle période de prorogation de 
l’état d’urgence et deux d’entre elles ont été suspendues par le juge 
administratif de sorte que 68 personnes sont aujourd’hui assignées à 
résidence. Elles comptent parmi les plus dangereuses, certaines ayant des 
liens avec l’organisation terroriste Daech. 

Enfin, bien que l’état d’urgence donne la possibilité à l’autorité 
administrative de prendre d’autres mesures de restriction de la liberté de 
circulation ou de la liberté de réunion, seule une fermeture de lieu de culte 
a été reconduite.  

L’efficacité des mesures prises dans le cadre de l’état d’urgence va 
au-delà de ce bilan chiffré et des suites judiciaires qui y sont réservées. 

Au-delà des suites judiciaires individuelles, le maintien de l’état 
d’urgence a permis de déployer une stratégie accélérée de détection et de 
déstabilisation des filières jihadistes qui opèrent dans notre pays ou qui 
acheminent des combattants vers les zones de conflit. Les prérogatives que 
la loi du 3 avril 1955 confère à l’autorité administrative sont utilisées dans 
cette perspective, sous le contrôle étroit du Parlement.  

Ces mesures ont eu un réel effet déstabilisateur sur les individus ou les 
groupes impliqués dans le soutien ou en relation avec les réseaux 
terroristes. Elles ont notamment permis d’empêcher ou de retarder des 
projets de départs vers des zones de combat, de limiter les contacts entre 
des personnes signalées comme appartenant à des groupes terroristes ou 
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d’entraver des actions de soutien en ce sens, et de perturber les schémas de 
communication entre les protagonistes visés.  

Par ailleurs, en donnant aux services les moyens d’attaquer plus 
efficacement les réseaux criminels et les réseaux de l’économie souterraine, 
l’état d’urgence a contribué à la désorganisation des filières qui 
soutiennent, encouragent ou incitent les nouvelles recrues, et qui arment et 
financent le terrorisme ou facilitent la fourniture de faux documents 
d’identité. Les perquisitions conduites ont permis une croissance très 
significative des saisies d’armes et de stupéfiants.  

Enfin, en accélérant les mesures d’investigation et en renforçant 
l’efficacité des mesures de surveillance de nombreuses personnes 
directement liées aux filières terroristes ou radicales, l’état d’urgence 
permet de consacrer davantage de moyens opérationnels et d’effectifs aux 
objectifs les plus inquiétants. 

Ainsi, 83 % des personnes assignées à résidence étaient connues pour 
des faits de radicalisation. 52 % des perquisitions administratives ont 
concerné des personnes déjà connues pour les mêmes faits ; le quantum 
restant concerne dans la majeure partie des cas des personnes soupçonnées 
des mêmes faits, mais non encore inscrites à ce titre dans les fichiers de 
sécurité.  

Reste que ce travail long et minutieux n’est pas achevé, alors que la 
menace terroriste caractérisant le péril imminent qui a justifié la déclaration 
initiale et les prorogations de l’état d’urgence demeure à un niveau très 
alarmant ainsi que le démontre l’actualité nationale et internationale.  

Ainsi, le nombre d’individus français ou résidents français qui ont 
séjourné en Syrie, représente à ce jour le plus gros contingent des jihadistes 
européens. A la fin du mois de mars 2016, plus de 600 ressortissants ou 
résidents français étaient présents en zone syro-irakienne, plus de 240 en 
sont revenus, plus de 170 y sont décédés. Sur le territoire national, 
plusieurs centaines de personnes ont exprimé leur volonté de rejoindre les 
rangs de Daech. Ce fait est également corroboré par le nombre de 
procédures ouvertes à ce titre, en progression exponentielle (2012 : 
8 procédures ouvertes ; 2013 : 26 procédures ouvertes ; 
2014 : 76 procédures ouvertes ; 2015 : 135 procédures ouvertes ; 2016 
(jusqu’en mars) : 55 procédures ouvertes). 

De manière générale, 300 procédures judiciaires en lien avec la Syrie 
ont été ouvertes au pôle anti-terroriste de Paris, 253 sont toujours en cours 
dont 124 informations judiciaires et 129 enquêtes préliminaires. 
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271 individus sont actuellement mis en examen parmi lesquels 171 sont 
placés en détention provisoire. 13 affaires concernant 57 personnes ont été 
définitivement jugées. 

Par ailleurs, la détection des individus susceptibles de passer à l’action 
terroriste s’est complexifiée, soit qu’elle émane d’un individu isolé soit 
qu’elle émane de groupes utilisant tous les moyens de dissimulation de 
leurs communications et de leur identité et qui se fondent dans le flot des 
migrants. Ainsi trois modes d’action principaux sont actuellement 
privilégiés par les terroristes : 

- les actions perpétrées par des individus isolés conditionnés par la 
propagande de Daech et qui répondent aux exhortations à tuer des 
« mécréants » lancées en septembre 2014 par le porte-parole de cette 
organisation. Les exemples les plus récents concernent un individu, porteur 
d’une ceinture explosive factice, tué le 7 janvier 2016 alors qu’il attaquait 
le fonctionnaire de police en faction devant le commissariat du 
18ème arrondissement de Paris, et un autre, jeune Franco-turc autoradicalisé 
qui a agressé à l’arme blanche, le 11 janvier 2016 à Marseille un enseignant 
de la communauté juive ; 

- les actions conduites par des individus résidant sur le territoire 
national, mais en relation avec des membres de Daech présents en zone 
syro-irakienne. Les interpellations de trois individus en décembre 2015 
puis d’un autre, le 16 mars 2016 à Paris et le même jour de quatre jeunes 
femmes, tous porteurs de projets d’action violente, s’inscrivent dans ce 
cadre ; 

- les actions préparées, financées et projetées par Daech depuis la 
Syrie et mises à exécution sur le territoire national ou à l’étranger, contre 
des intérêts nationaux, par des individus étrangers à l’Europe, venant 
directement des zones de théâtre d’opérations terroristes et s’insérant 
parfois dans des filières de migration, avec le recours à des modes 
opératoires nouveaux, tels que des attentats kamikazes susceptibles 
d’atteindre un nombre très important de victimes. 

De ce point de vue, la succession d’attaques frappant des métropoles 
d’Afrique de l’Ouest, d’Europe et du Proche et Moyen-Orient, notamment 
en dernier lieu en Côte d’Ivoire, sur la plage du Grand Bassam, le 13 mars 
dernier, et en deux lieux de Bruxelles, le 22 mars, ainsi que les projets 
d’attentat déjoués, ont confirmé les capacités opérationnelles 
d’organisations terroristes telles que Daech, Al Qaïda et Al Qaïda au 
Maghreb islamique (AQMI) et leur intention, réitérée à de nombreuses 
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reprises, de poursuivre leurs actions meurtrières. En particulier, le double 
attentat de Bruxelles, ayant visé l’aéroport de Zaventem et le métro 
bruxellois à la station Maelbeek, a causé la mort de 32 personnes et blessé 
plus de 300 autres.  

Les interpellation qui ont suivi ces attentats, tant en France qu’en 
Belgique ou aux Pays-Bas ainsi que la quantité importante d’armes, de 
munitions et d’explosifs découverts ensuite, confirment la volonté et les 
capacités de Daech à conduire des opérations terroristes d’envergure, au 
cœur d’une capitale occidentale, la France constituant une cible prioritaire 
parmi les pays européens. A ce titre, le parquet fédéral belge a confirmé 
que les attentats survenus à Bruxelles le 22 mars 2016 avaient initialement 
été envisagés et programmés en France, les terroristes pris de cours en 
raison des investigations judiciaires menées en Belgique, ayant finalement 
décidé de précipiter leur action en Belgique. 

Ces éléments attestent de la persistance d’un péril imminent. 

Or la France s’apprête à accueillir un nombre important de visiteurs à 
l’occasion du championnat d’Europe de football, dit « Euro 2016 », qui se 
tiendra du 10 juin au 10 juillet 2016.  

Dans ce contexte de risque terroriste sans précédent, alimenté par les 
menaces réitérées d’organisations disposant de la capacité opérationnelle 
de projeter ou d’activer des terroristes sur le territoire national, 
l’organisation en France de l’« Euro 2016 » constitue par nature un risque 
spécifique d’autant plus élevé que selon les déclarations faites à la presse 
belge par le parquet fédéral belge, l’un des auteurs a fait état de ce que des 
attentats étaient prévus en France lors de l’Euro. 

A l’instar d’autres compétitions sportives de grande ampleur, ce 
championnat offrira une grande visibilité médiatique. Il constitue donc une 
cible potentielle particulièrement attractive tant pour les organisations 
terroristes que pour des personnes radicalisées se réclamant à titre 
individuel de ces organisations et susceptibles de trouver dans cet 
événement l’occasion de passer à l’acte. Il n’est pas exclu de penser que 
l’attaque commise en novembre dernier au stade de France ait pu constituer 
une « répétition » d’autres attentats envisagés dans des stades.  

Le nombre de spectateurs des 51 matches programmés dans 
10 villes-hôtes, parfois simultanément, est en effet estimé à 2,5 millions, 
auxquels s’ajouteront des millions de participants aux manifestations 
entourant l’évènement sportif, qu’il s’agisse de personnes fréquentant les 
fans zones officielles ou se regroupant, de manière organisée ou spontanée, 
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pour assister à la retransmission des matches, en de nombreux endroits du 
territoire national, y compris outre-mer, indépendamment même des villes 
dans lesquelles se tiendront ces matches.  

Enfin, l’organisation du « Tour de France », du 2 au 24 juillet, 
occasionnera également de larges rassemblements de personnes qui, dans 
ce contexte de menace particulièrement élevée, peuvent constituer des 
cibles potentielles. 

La menace est donc d’autant plus majorée que les cibles sont 
multiples, la population étant susceptible d’être visée dès lors qu’elle 
constitue un symbole de la France ou d’un autre Etat occidental engagé 
dans le combat contre Daech, d’une religion « ennemie » ou d’un pan de 
culture jugé blasphématoire. 

Des renforts massifs seront dégagés en plus des policiers, gendarmes 
et sapeurs-pompiers habituellement déployés, soit plus d’une quarantaine 
d’unités de forces mobiles et des milliers d’agents de sécurité privée 
habilités à effectuer des contrôles, notamment à l’entrée des lieux de 
rencontre sportive. La contribution des forces armées dans le cadre de 
l’opération « Sentinelle » sera également adaptée au contexte des grands 
rassemblements générés par l’événement. 

Dans ce contexte, la possibilité de mettre en œuvre les mesures 
offertes par le régime de l’état d’urgence demeure nécessaire, d’autant que 
les nouveaux instruments de police administrative et de procédure pénale, 
prévus pour répondre à la menace qui a justifié le recours à l’état 
d’urgence, n’ont pu produire leurs effets.  

S’il est en effet constant que l’état d’urgence est, par nature, un régime 
temporaire, raison pour laquelle le Parlement avait souhaité limiter la 
dernière prorogation à une durée de trois mois, il reste que les instruments 
juridiques proposés au Parlement dans le cadre du projet de loi renforçant 
la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et 
améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, pour faire 
face à la menace terroriste et préparer la fin de l’état d’urgence, n’ont pas 
encore été définitivement adoptés.  

En outre, si les mesures prévues par ce projet de loi sont de nature à 
renforcer significativement les moyens de lutte contre le terrorisme, ils ne 
pourront pas produire immédiatement tous les effets qui en sont attendus et 
ne priveront pas d’utilité les mesures autorisées par la législation sur l’état 
d’urgence pour faire face à un péril imminent résultant d’atteintes graves à 
l’ordre public.  
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En conséquence, la prorogation de l’état d’urgence apparaît nécessaire 
pour faire face aux risques spécifiques associés à cette manifestation de 
dimension européenne et, parallèlement, assurer la sécurité de tous les 
Français. Les mesures de restriction de la circulation des personnes ou des 
véhicules ainsi que d’interdiction de séjour en certains lieux pourront 
s’avérer particulièrement utiles pour compléter les mesures de sécurité 
entourant les lieux en relation avec le championnat (stades, lieux 
d’entraînement, de retransmission publique des compétitions ou de 
résidence des équipes et délégations, etc.). Par ailleurs, il est utile de 
pouvoir maintenir assignées à résidence les personnes qui le sont 
actuellement, afin de ne pas relâcher leur surveillance durant ces 
évènements. 

C’est pourquoi le Gouvernement a décidé, outre la mobilisation 
exceptionnelle de toutes les forces de sécurité, de demander au Parlement 
une prorogation supplémentaire de l’état d’urgence, pour le même 
périmètre géographique, dès lors que l’état de la menace reste élevé sur 
l’ensemble du territoire national, y compris outre-mer, et que cette menace 
est majorée par les évènements sportifs précités, qui, bien que ne se 
déroulant pas outre-mer, sont susceptibles de susciter des rassemblements 
importants de population, rendant ainsi propice la perpétration d’attentats. 
Sa durée sera en revanche limitée à deux mois et, comme pour les 
prorogations précédentes, le Gouvernement pourra y mettre fin à tout 
moment par décret en conseil des ministres.  

En revanche, ainsi que l’autorise la loi du 3 avril 1955, le 
Gouvernement a décidé de ne pas rendre applicable à cette période de 
prolongation de l’état d’urgence l’article 11 de cette loi permettant de 
mettre en œuvre des perquisitions administratives dans des lieux dont il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’ils sont fréquentés par des 
personnes constituant une menace pour l’ordre et la sécurité publics. En 
effet, cette mesure, qui a été très utile après les attentats du 13 novembre 
2015, afin de corroborer ou lever des doutes sur des individus suivis par les 
services de renseignement, ne présente plus le même intérêt aujourd’hui, la 
plupart des lieux identifiés ayant déjà fait l’objet des investigations 
nécessaires. 

Tout comme pour les précédentes périodes, les précautions prévues 
contre d’éventuels excès dans l’emploi de ces mesures, ainsi que leur 
contrôle juridictionnel, constituent des garanties contre les atteintes 
disproportionnées aux libertés publiques. 
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Le Parlement, conformément aux dispositions insérées par la loi du 
20 novembre 2015 dans la loi du 3 avril 1955, exerce un contrôle strict de 
ces mesures. Il est tenu informé de leur mise en œuvre, au cours de 
réunions bimensuelles avec le Gouvernement, et reçoit de manière très 
régulière toutes les informations sollicitées.  

Par ailleurs, la conformité à la Constitution des mesures prévues par 
l’état d’urgence que constituent l’assignation à résidence, la perquisition 
administrative et la fermeture de lieux de réunion a été soumise au Conseil 
constitutionnel, grâce au mécanisme des questions prioritaires de 
constitutionnalité. A l’exception de la copie des données informatiques au 
cours des perquisitions administratives, l’ensemble de ces mesures de 
police administrative a été déclaré conforme à la Constitution.  

Ces mesures ont par ailleurs fait l’objet d’une instruction et d’un 
contrôle rigoureux du juge administratif. Ainsi, depuis le début de l'état 
d'urgence, 210 recours en référé ont été engagés contre les mesures 
d'assignation à résidence. 16 suspensions ont été prononcées, et 12 mesures 
ont été annulées lors de leur examen au fond.  

Enfin, 9 perquisitions ont fait l’objet d’une annulation contentieuse. 
174 demandes d’indemnisation ont été formulées et le Conseil d’Etat est 
saisi d’une demande d’avis relative au régime de responsabilité de l’Etat à 
raison des perquisitions administratives, dont la réponse conditionnera le 
traitement des demandes indemnitaires.  

La nouvelle prorogation de l’état d’urgence sollicitée du Parlement 
opère ainsi, au regard d’une menace avérée, une conciliation équilibrée 
entre la sauvegarde des droits et libertés constitutionnellement garantis, 
d’une part, et la protection de l’ordre et de la sécurité publics, d’autre part. 



- 11 - 

PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, délibéré en conseil des ministres 
après avis du Conseil d’État, sera présenté au Sénat par le Premier ministre, 
qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion et, en 
tant que de besoin, par le ministre de l’intérieur. 

Article unique

I. - Est prorogé pour une durée de deux mois, à compter du 
26 mai 2016, l’état d'urgence : 

- déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant 
application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 et le décret n° 2015-1493 du 
18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n° 55-385 du 
3 avril 1955 ; 

- et prorogé par la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant 
l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et 
renforçant l'efficacité de ses dispositions, puis par la loi n° 2016-162 du 
19 février 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence. 

II. - Il peut y être mis fin par décret en conseil des ministres avant
l'expiration de ce délai. En ce cas, il en est rendu compte au Parlement. 
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Fait à Paris, le 4 mai 2016 

Signé : MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur. 

Signé : BERNARD CAZENEUVE 
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CONSEIL D’ETAT 

Assemblée générale 
_________ 

Séance du jeudi 28 avril 2016 

Section de l’intérieur 

N° 391519 EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

AVIS SUR UN PROJET DE LOI 
prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence 

NOR : INTX1610761L 

1. Le Conseil d’Etat a été saisi le 21 avril 2016 et, à titre rectificatif, le 27 avril 2016 d’un projet
de loi prorogeant, pour une nouvelle période de deux mois, l’état d’urgence déclaré par les 
décrets n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 et n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 et prorogé à 
deux reprises par les lois n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 et n° 2016-162 du 19 février 2016. 
Cette nouvelle prorogation s'achèverait le 26 juillet 2016. 

2. Il constate sur la base des informations présentées par le Gouvernement :

- que plusieurs attaques terroristes ont frappé des métropoles d’Europe, du Proche et du Moyen-
Orient et, enfin, d’Afrique de l’Ouest, notamment des ressortissants et des intérêts français en 
Côte d’Ivoire le 13 mars dernier ; 

- que le double attentat de Bruxelles commis le 22 mars 2016 est en lien avec les auteurs des 
attentats récents de Paris ; 

- que les opérations terroristes qui ont eu lieu ont été préparées, financées et réalisées par des 
individus venant de zones de combat en Syrie et profitant de filières de migration et de 
nombreux déplacements dans l’espace européen et que des personnes interpellées à l’occasion de 
ces opérations confirment que la France et ses intérêts à l’étranger continuent à être visés. 

3. Le Conseil d’Etat relève également la coïncidence entre l’intensité de cette menace terroriste
et l’organisation en France de deux manifestations sportives d’ampleur exceptionnelle : 

- le championnat d'Europe de football (EURO 2016) qui va se dérouler du 10 juin au 
10 juillet 2016 avec la tenue de 51 matchs programmés dans dix villes, dont Paris, où sont 
attendus 2,5 millions de spectateurs, dont 1 million d'étrangers, auxquels s'ajouteront des 
millions de personnes venant se joindre à ces événements sportifs et aux rassemblements 
organisés à leur occasion ; 

- et le Tour de France cycliste organisé du 3 au 24 juillet 2016, qui attire chaque année un grand 
nombre de spectateurs le long du parcours et dans les 17 sites et villes d'étape. 



NOR : INTX1610761L 2

Le Conseil d’Etat est par conséquent d’avis que la conjonction d’une menace terroriste 
persistante d’intensité élevée et de ces deux très grands événements sportifs caractérise un « péril 
imminent résultant d’atteintes graves à l’ordre public » au sens de l’article 1er de la loi n° 55-385 
du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, compte tenu des risques spécifiques dont ces 
manifestations sportives sont porteuses. Il constate, en particulier, que ces manifestations 
appellent des mesures de précaution renforcées en raison, d’une part, des déplacements et des 
rassemblements massifs de spectateurs et de supporteurs réunis notamment dans les « Fans 
zones » et, d’autre part, de la forte exposition médiatique de ces deux compétitions, notamment 
en Europe. 
 
Dès lors, le Conseil d’Etat estime qu’est dans son principe nécessaire, adaptée et proportionnée 
et, par suite, justifiée l’application des mesures propres à l’état d’urgence prévues par les articles 
5, 6, 6-1, 8, 9 et 10 de la loi du 3 avril 1955 mentionnée ci-dessus, telles qu’elles ont été 
proposées par le Gouvernement, dans le ressort géographique déterminé par les décrets des 14 et  
18 novembre 2015, eu égard aux importants rassemblements de personnes que suscitent ces 
manifestations sportives sur l’ensemble du territoire et alors même qu’elles se déroulent 
exclusivement sur le territoire métropolitain.  
 
4. Dans son avis du 2 février 2016 sur le projet de loi autorisant une deuxième fois la prorogation 
de l'état d’urgence, le Conseil d’Etat avait souligné que "les renouvellements de l'état d'urgence 
ne sauraient se succéder indéfiniment" et que « l’état d’urgence doit demeurer temporaire ». 
 
5. Le Conseil d’Etat relève à cet égard, en premier lieu, que le Gouvernement limite cette 
nouvelle prorogation de deux mois à la durée de ces évènements sportifs des mois de juin et 
juillet, la prorogation nouvelle prenant fin le lendemain de l’arrivée du Tour de France, en 
second lieu, que la prorogation exclut l’usage des perquisitions administratives de l’article 11 de 
la loi du 3 avril 1955 et, en troisième lieu, que le contrôle juridictionnel des mesures prises s’est 
révélé effectif. Il note que cette prorogation limitée dans le temps, assortie de pouvoirs réduits, 
tient compte de la réduction progressive des effets des mesures de l’état d’urgence au fil du 
temps et qu’elle est bien de nature à conduire à une cessation de cet état. 
 
6. En effet, l’état d’urgence perd son objet, dès lors que s’éloignent les « atteintes graves à 
l’ordre public » ayant créé le péril imminent ou que sont mis en œuvre des instruments qui, sans 
être de même nature que ceux de l’état d’urgence, sont fondés sur des moyens de police 
administrative et judiciaire ayant vocation à répondre de façon permanente à la menace qui l’a 
suscité. 
 
7. En ce qui concerne les instruments permanents, s’ajouteront à la loi du 13 novembre 2014 
renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme et à la loi n° 2015-912 du  
24 juillet 2015 relative au renseignement, rendues effectives par la publication de leurs décrets 
d’application, deux dispositifs qui produiront leurs effets dans les prochains mois : 
 
- d’une part, la loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 relative à la prévention et à la lutte contre les 
incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les actes terroristes dans les 
transports collectifs de voyageurs ; 
 
- d’autre part, le projet de loi renforçant la lutte contre le crime organisé et son financement, 
l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, qui permet notamment d’accroître l’efficacité 
des enquêtes et des investigations sous le contrôle de l’autorité judiciaire et la surveillance des 
personnes rentrant de zones contrôlées par des groupes terroristes qui est en cours d’examen par 
le Parlement. 
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8. Le Conseil d’Etat estime que, du fait de l’ensemble de ces circonstances ainsi que des
restrictions et précautions prévues, notamment de sa limitation à deux mois, la prorogation 
proposée de l’état d’urgence opère une conciliation non déséquilibrée entre la sauvegarde des 
droits et libertés constitutionnellement garantis, d’une part, et la protection de l’ordre et de la 
sécurité publics, d’autre part. 

Cet avis a été délibéré par l’assemblée générale du Conseil d’Etat dans sa séance du 
jeudi 28 avril 2016. 
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